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d’après lesquelles la Suisse reconnaît et proclame les devoirs de solidarité qui résultent pour elle du 
fait qu’elle sera Membre de la Société des Nations, y compris le devoir de participer aux mesures 
commerciales et financières demandées par la Société des Nations contre un Etat en rupture du 
Pacte, et est prête à tous les sacrifices pour défendre elle-même son propre territoire en toutes cir
constances, même pendant une action entreprise par la Société des Nations, mais qu’elle ne sera 
pas tenue de participer à une action militaire ou d ’admettre le passage de troupes étrangères ou la 
préparation d ’entreprises militaires sur son territoire.

En acceptant ces déclarations le Conseil reconnaît que la neutralité perpétuelle de la Suisse et la 
garantie de l’inviolabilité de son territoire telles qu’elles sont acquises au droit des gens, notam 
ment par les Traités et l’Acte de 1815, sont justifiées par les intérêts de la paix générale et, en 
conséquence, sont compatibles avec le Pacte.

Pour ce qui concerne la déclaration d’accession à faire par le Gouvernement suisse, le Conseil de 
la Société des Nations, ayant en vue la constitution tout à fait particulière de la Confédération 
suisse, est d ’avis que la notification basée sur la décision de l’Assemblée fédérale et effectuée dans 
le délai de deux mois à partir du 10 janvier 1920, date de l’entrée en vigueur du Pacte de la Société 
des Nations, pourra être acceptée par les autres Membres de la Société comme la déclaration exi
gée par l’article I pour l’admission comme Membre originaire, à condition que la confirmation de 
cette déclaration par le peuple et les cantons suisses soit effectuée dans le plus bref délai possible.5

5. En bas des deux copies française et anglaise, le Secrétaire général de la Société des Nations a 
ajouté à la main: I certify that the above is an authentic copy of the Resolution passed by the 
Council of the League at its meeting in London on 13th February 1920. Eric Drummond, Secre
tary General.
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Pour Délégation. Les Chambres fédérales ont été convoquées aujourd’hui à 
une session extraordinaire fixée au 25 février. Demain seront nommées deux 
nouvelles commissions. Le résultat des négociations de Londres est attendu avec 
confiance par l’opinion publique qui se montre calme. La nouvelle de Genève 
selon laquelle le Conseil de la Ligue des Nations consentirait à fixer votation 
populaire après le 10 mars, si les Chambres se décidaient à renoncer à la clause 
américaine, est répandue par la presse entière avec de rares commentaires. Une 
certaine presse suit attentivement l’attitude hésitante des Etats-Unis, considé
rant qu’elle réduit les dangers d’une non-participation de la Suisse à la Ligue des 
Nations. Les grands journaux de la Suisse romande réfutent avec énergie un arti
cle de «L’Homme Libre» du 10 février contre la neutralité et le Comité Usteri 
continue très prudemment sa campagne en faveur de l’entrée. Jusqu’à ce que les 
négociations de Londres soient terminées, les nouveaux comités qui s’étaient for
més récemment contre l’accession de la Suisse ont pris la résolution de n’entre
prendre aucune action. Nous sommes informés télégraphiquement par la Léga-
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tion de Washington que la proposition Lodge pour la ratification du Traité de 
Paix interviendra peut-être sous peu mais qu’il subsiste un doute quant à l’appro
bation présidentielle. La nouvelle démarche du Président Wilson est accueillie 
avec mauvaise humeur par les milieux alliés.
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[ . . . ]
La nouvelle de négociations entre la France et les Yougoslaves, derrière le dos 

de l’Italie, vient d’être démentie par le «Temps». L’opinion reste cependant très 
alarmée. On est toujours prêt ici à attribuer à la France les desseins les plus noirs 
et la guerre a rendu les esprits encore plus ombrageux et susceptibles. Je note, 
une fois de plus, que c’est en Suisse que les Yougoslaves répandent leurs nou
velles alarmantes.

De toute façon, l’opinion italienne éclairée se rend bien compte que la ques
tion de l’Adriatique sera pour l’Italie longtemps encore un sujet de préoccupa
tions et peut-être le germe d’une guerre future. C’est pourquoi la neutralité suisse 
ne peut être que dans les vœux de l’Italie. Si un jour ou l’autre les Yougo
slaves trouvaient un appui chez d’autres Puissances, il est de toute utilité pour 
l’Italie de pouvoir compter sur la neutralité de la Suisse. Etant donné la tournure 
que prend la question de l’Adriatique, la neutralité de la Suisse, au sein de la 
Ligue des Nations, est infiniment plus utile à l’Italie que la participation armée de 
notre pays dans cette même Ligue.

Tous les démentis ne serviront pas à rassurer l’opinion italienne qui reste 
convaincue que des négociations ont eu lieu à l’insu de l’Italie. Le «Giornale 
d ’Italia» écrit: «Il reste à observer avec amertume que le Gouvernement d’une 
grande Nation alliée ait pu se prêter à des négociations de ce genre derrière le dos 
de l’Italie.»

La «Tribuna» écrit: «La politique de la France après la guerre a été détermi
née par deux sentiments: défiance envers l’Italie et peur de l’Allemagne ... 
M. Clemenceau a négocié un pacte secret en vue d’une future guerre contre l’Ita
lie ... La France remplace l’Autriche dans l’Adriatique entre Croates et Slovènes 
contre l’Italie qui l’a sauvée de la ruine extrême.»

L'«Idea Nazionale» s’exprime ainsi: «La réalité est que le France et la You
goslavie préparaient, discutaient, perfectionnaient une alliance militaire. Cette 
alliance devait être dirigée contre l’Italie, en vue d’une guerre contre l’Italie, pour 
faire la guerre à l’Italie.»

Tel est le langage des plus grands journaux de Rome, vous devinez quel est
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